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Conformément a Darticle 5 du réglement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif a la
procédure a suivre par les administrations relevant de I'Etat et des communes, il
est porté a la connaissance du public qu’une demande a été introduite en vue
d’obtenir une autorisation de construire.

Obijet de la demande de

Installation de p

Daniel WIRTH
Koerich, le 28/11/2025
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